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PROSPECTUS 

 
             OPCVM relevant de la Directive européenne 2009/65/CE complétée par la directive 2014/91/UEs  
 
I. CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
Dénomination :  

CD DEFENSIF 
 
Forme juridique et Etat membre dans lequel l’OPCVM a été constitué : 

Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français 
 
Date de création et durée d’existence prévue :  

FCP créé le 16 juin 1987 pour une durée de 99 ans 

 

Synthèse de l’offre de gestion : 

Libellé Isin 
Souscripteurs 

concernés 

Minimum de 
souscription 

initiale 

Minimum de 
souscription 

ultérieure 

Affectation des 
sommes 

distribuables 
Devise 

Part C FR0010219501 Tous souscripteurs 0.1 part 0.1 part 

Résultat Net : 
Capitalisation 

Plus-values nettes 
réalisées : 

Capitalisation 

Euro 

Part I FR0010636498 

Tous souscripteurs, 
principalement 
Investisseurs 
Institutionnels 

1 part 
sauf cp* : 0.001 

part 
0.001 part 

Résultat Net : 
Capitalisation 

Plus-values nettes 
réalisées : 

Capitalisation 

Euro 

 

*Cas particulier : Mandats de gestion distribués par la banque Milleis ; entités du groupe Cholet Dupont Oudart, 
salariés et dirigeants, conjoints, parents et enfants. 
 

Lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique : 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours 
ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : CHOLET DUPONT ASSET MANAGEMENT 
                                                                                                     16, place de la Madeleine - 75008 Paris 

II. ACTEURS 

 
Société de gestion : 
CHOLET DUPONT ASSET MANAGEMENT, Société Anonyme, Société de gestion de portefeuille agréée par 
l’AMF le 9 février 1998 sous le n° GP98009 
Siège social : 16, place de la Madeleine - 75008 Paris. 
 
Dépositaire et conservateur : 
CACEIS BANK, société anonyme 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri 92120 Montrouge - FRANCE 
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX - FRANCE 
Établissement de crédit agréé par l’ACPR 
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Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Règlementation applicable, de 
la garde des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de 
liquidités des OPCVM. 
Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS Bank 
et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur 
le site de CACEIS : www.caceis.com. 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 
 
Etablissement en charge de la centralisateur des ordres de souscription et rachat par délégation de la société de 
gestion :  
CACEIS BANK 
 
Etablissement en charge de la tenue des registres des parts (passif du FCP) 
CACEIS BANK 
 
Commissaire aux comptes : 
MAZARS 
Représenté par M. Gilles DUNAND-ROUX 
Siège social : 61 rue Henri Regnault, 92175 Paris La Défense Cédex. 
 
Commercialisateurs : 
CHOLET DUPONT S.A. La liste des commercialisateurs n’est pas exhaustive dans la mesure où, notamment, 
l’OPCVM est admis à la circulation en Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être 
mandatés ou connus de la société de gestion. 
 
Délégataires : 
Gestionnaire comptable par délégation : 
Caceis Fund Administration, société anonyme 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri 92120 Montrouge - FRANCE 
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX - FRANCE 
Caceis Fund Administration est l’entité du groupe Crédit Agricole spécialisée sur les fonctions de gestion 
administrative et comptable des OPCVM pour une clientèle interne et externe au groupe. 
A ce titre, Caceis Fund Administration a été désignée par CHOLET DUPONT ASSET MANAGEMENT, en qualité 
de gestionnaire comptable par délégation pour la valorisation du FCP. 
 
Gestionnaire financier par délégation : 
Amundi Asset Management – Amundi AM 
Société Anonyme au capital de 596 262 615 euros 
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l'AMF sous le n° GP 04000036 
Siège social : 90, boulevard Pasteur - 75015 Paris - France. 
Adresse postale : 90, boulevard Pasteur - 75730 Paris Cedex 15 – France 
 
Conseillers : 
Néant 
 
III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 
 

III. 1 CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
Caractéristiques des parts : 
• Nature du droit attaché à la catégorie de parts : chaque porteur de part dispose d’un droit de copropriété 

sur l’actif net du FCP proportionnel au nombre de parts détenues. 
• Inscription à un registre ou modalités de tenue du passif : la tenue des comptes de l’émetteur est assurée 

par le dépositaire CACEIS BANK. 
L’administration des parts est effectuée en Euroclear France. 

• Droits de vote : s'agissant d'un FCP, aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises 

http://www.caceis.com/
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par la société de gestion.  
• Forme des parts : au porteur. 
• Décimalisation : cent millièmes  
Le minimum des souscriptions initiales et ultérieures des actions C et I est indiqué dans le tableau de synthèse 
de gestion. les rachats peuvent s’effectuer par fraction de parts (cent millièmes). 
 
 
Date de clôture : 
Dernier jour de la bourse de Paris du mois de décembre de chaque année. 
Première clôture : 31 décembre 1987. 
 
Indications sur le régime fiscal : 
L’OPCVM n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés et un régime de transparence fiscale s'applique pour le 
porteur. Le régime fiscal applicable aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par l'OPCVM dépend des 
dispositions fiscales applicables à la situation financière de l'investisseur et/ou de la juridiction 
d'investissement du fonds. 
 

III. 2 DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Code Isin : 
 
Parts C : FR0010219501  
Parts I : FR0010636498 
 
Classification :  
Obligations et autres titres de créance internationaux 
 
Délégation de gestion financière : 
 
Amundi Asset Management – Amundi AM 
 
Objectif de gestion :  
 
L'objectif de gestion du fonds consiste, sur un horizon de placement de 6 mois minimum, à vous offrir une 
performance supérieure à celle de l’indice de référence, après prise en compte des frais courants, tout en 
intégrant des critères ESG dans le processus de sélection des titres du fonds. 
 
 
Indicateur de référence : 
 
L’indicateur de référence est l’indice composite : 80% €STR Capitalisé + 20% Bloomberg Barclays EuroAgg 1-
3 Year TR Index Value Unhedged. 
 
L'indice ESTER (Euro Short-Term Rate) correspond à la moyenne des taux au jour le jour de la Zone Euro ; il 
est calculé par la Banque Centrale Européenne et représente le taux sans risque de la zone Euro. L’ESTER 
capitalisé est disponible en temps réel via Bloomberg (OISESTR Index). 
 
L’indice Bloomberg Barclays EuroAgg Corporate 1-3 Year TR Index Value Unhedged est constitué d’émissions 
privées notées dans la catégorie investment grade libellées en Euro. Les données sont disponibles sur : 
http://www.bloomberg.com. Code Bloomberg : LEC1TREU index. 
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Stratégie d’investissement : 
 
Principales caractéristiques de gestion du FCP :  
 

Fourchette de sensibilité au taux d'intérêt [-0.5; +1.5 ] 
  

Zone géographique des émetteurs des titres Toutes zones géographiques 

Devise de libellé des titres 
Euro [50% ; 100%] 

Hors Euro [0% ; 50%] 
Niveau de risque de change [0% ; 2%] 

 
 
La fourchette de sensibilité aux spreads de crédit de votre fonds peut s'écarter sensiblement de la fourchette 
de sensibilité au taux d'intérêt précisé ci-dessus notamment en raison de la mise en place dans les OPC sous-
jacents :  (1) de couverture du risque de taux par l'intermédiaire de swaps de taux, et (2) en raison de la part 
importante que peuvent représenter les titres flotteurs. 
La volatilité du Fonds peut s'écarter de celle de son indice de référence et restera inférieure à 2% annualisée. 
 

1) Stratégies utilisées 
 

L’OPC promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du 
Règlement « Disclosure ». 
L’OPC est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque. 
 
La stratégie d'investissement de type performance absolue du Fonds consiste à investir dans une sélection 
d’OPC obligataires et dans des titres vifs en direct qui constitueront le principal moteur de performance. Le 
portefeuille pourra être complété par des OPC monétaires. Le fonds n’a pas de biais directionnel significatif et 
durable. 
 
Le processus d'investissement repose sur l’exploitation des trois axes de valeur ajoutée :  
  
1.     la gestion de la sensibilité du portefeuille : gestion active du risque obligataire global du portefeuille au-
travers de la sensibilité en fonction des anticipations haussières ou baissières de l’équipe de gestion sur 
l’évolution des taux courts de la zone euro. L'ensemble des gérants de taux euro et crédit détermine, de façon 
consensuelle, une prévision centrale des rendements par maturité des emprunts d'Etat de la zone euro. 
L'anticipation par l'équipe des mouvements futurs opérés par la Banque Centrale Européenne revêt une 
importance toute particulière du fait de la concentration des investissements effectués par le fonds sur le 
segment court du marché obligataire. 
La détermination de la sensibilité du fonds est par ailleurs ajustée en fonction de l'exposition globale du 
portefeuille au crédit, afin de prendre en compte la corrélation négative souvent observée entre mouvements 
de taux et de spreads. La sensibilité peut donc être accrue afin de couvrir - au moins partiellement - le risque 
de détérioration des obligations si le poids de ces dernières est significatif dans le fonds. 
  
2.     la sélection de titres de crédit au travers des OPC sous-jacents : sélection de titres (obligations, titres de 
créance négociables) d’émetteurs publics et privés. 
La sélection d'un émetteur est effectuée en fonction de l'observation de plusieurs paramètres : 
-  études effectuées par les différentes entités de recherche (macro-économiques, crédit spécifiques, etc.) du 
groupe Crédit Agricole ou d'autres institutions financières de la place. 
-  l'appréciation par l'équipe de gestion de la prime offerte par les titres de cet émetteur pour rémunérer le 
risque de signature et /ou de liquidité. 
-  un nouvel émetteur est étudié avec d'autant plus d'intérêt que sa contribution à la diversification du 
portefeuille sera élevée. 
  
Ce choix repose sur deux convictions : 
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-  en moyenne, les spreads de crédit rémunèrent davantage que le seul risque de signature, à la condition de 
disposer d’une recherche crédit efficace qui permette d’être sélectif. 
-  il existe une prime de risque sur longue période entre les obligations de maturité courte et l’ Ester. 
  
Des règles de diversification du risque crédit sont systématiquement appliquées aux investissements afin, en 
cas d'événement de crédit survenant sur un émetteur présent dans le portefeuille, d'en limiter l'impact. Ces 
règles consistent à limiter en durée et en poids dans l'actif net l'exposition du fonds à un émetteur en fonction 
de sa notation. 
  
En outre, les deux axes de valeur, crédit et sensibilité, présentent le plus souvent en période de crise financière 
une faible corrélation, ce qui assure une meilleure résistance de la performance. 
 
3.     L’intégration de l’analyse extra-financière basé sur les critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance) 
 
Le fonds offre une gestion active reposant sur un processus d’investissement qui couple une approche « top-
down » et « bottom-up » c’est-à-dire qu’elle débute par une étude des variables économiques pour aboutir à 
la sélection des titres.  
Le fonds est constitué de titres de créances (obligations, bons du trésor, etc.) et d’instruments du marché 
monétaire.  
Pour sélectionner les valeurs éligibles au fonds, l’équipe de gestion s’appuie sur une analyse crédit combinée 
avec une analyse extra-financière basée sur des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). L’analyse 
extra-financière aboutit à une notation ESG allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). 
 
Séquencement des étapes du processus d’investissement  
 
Le processus d’investissement se déroule en trois étapes successives :  
•la première étape dite stratégie de gestion consiste à encadrer préalablement l’univers d’investissement par 
une analyse détaillée des émetteurs présents sur le marché obligataire. Le processus interne conduit à un 
encadrement préalable de l’univers d’investissement reposant sur deux principaux axes :  
oUn dispositif définissant notamment la liste des instruments autorisés et des limites par type d’émetteur ou 
par type d’instruments ;  
oUn univers d’investissement éligible comprenant notamment les émetteurs sélectionnés par la société de 
gestion sur le marché obligataire. Cette appréciation s’appuie sur une évaluation spécifique réalisée par une 
équipe d’analyse crédit indépendante de la gestion, suivant une procédure d’évaluation interne de la qualité de 
crédit.  
•la deuxième étape repose sur une intégration des contraintes financières (ratios règlementaires, processus 
interne d’évaluation du crédit) et extra-financières (notation ESG et exclusion) au sein de ces analyses.  
•la troisième étape est la construction du portefeuille : En vue d’atteindre l’objectif de gestion et de sur 
performer l’indice de référence, le processus de gestion s’articule autour des axes de valeur suivants :  
 
a) la gestion de la sensibilité du portefeuille (approche top down): Une gestion active du risque obligataire global 
du portefeuille à l’intérieur d’une fourchette de sensibilité comprise entre 0 et 2 selon les anticipations 
haussières ou baissières de l’équipe de gestion sur l’évolution des taux courts de la zone euro. L'ensemble des 
gérants de taux euro et crédit détermine, de façon consensuelle, une prévision centrale des rendements par 
maturité des emprunts d'Etat de la zone Euro. L'anticipation par l'équipe des mouvements futurs opérés par 
la Banque Centrale Européenne revêt une importance toute particulière du fait de la concentration des 
investissements effectués par le fonds sur le segment court du marché obligataire. La détermination de la 
sensibilité du fonds est par ailleurs ajustée en fonction de l'exposition globale du portefeuille au crédit, afin de 
prendre en compte la corrélation négative souvent observée entre mouvements de taux et de spreads. La 
sensibilité peut donc être accrue afin de couvrir - au moins partiellement - le risque de détérioration des 
obligations si le poids de ces dernières est significatif dans le fonds.  
 
b) la sélection de titres de crédit (approche bottom-up) : sélection de titres (obligations et à titre accessoire 
titres de créance négociables) d’émetteurs publics et privés. La société de gestion s’appuie pour l’évaluation 
du risque et de la catégorie de crédit sur ses équipes et sa propre méthodologie qui intègre, parmi d’autres 
facteurs, les notations émises par les principales agences de notation. Ce processus d’investissement repose 
sur deux convictions : - en moyenne, les spreads de crédit rémunèrent davantage que le seul risque de 
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signature, à la condition de disposer d’une recherche crédit efficace qui permette d’être sélectif. - il existe une 
prime de risque sur longue période entre les obligations de maturité courte et le taux au jour le jour. Des règles 
de diversification du risque crédit sont systématiquement appliquées aux investissements afin, en cas 
d'événement de crédit survenant sur un émetteur présent dans le portefeuille, d'en limiter l'impact. Ces règles 
consistent à limiter en durée et en poids dans l'actif net l'exposition du fonds à un émetteur en fonction de sa 
notation. En outre, les deux axes de valeur, crédit et sensibilité, présentent le plus souvent en période de crise 
financière une faible corrélation, ce qui assure une meilleure résistance de la performance.  
 
c) Recherche d'opportunités : la gestion recherche systématiquement les opportunités d’investissement parmi 
les obligations (et à titre accessoire les instruments du marché monétaire) offrant un couple rendement - 
risque attractif. Les gérants s’appuient sur une équipe de négociation, force de proposition, pour investir sur 
un émetteur ou un titre auprès des contreparties sélectionnées.  
 
d) Pilotage de la note moyenne ESG du portefeuille en optimisant le couple rendement / Note ESG des 
émetteurs.  
 
Analyse extra-financière  
 
1) Analyse extra-financière des émetteurs 
  
a. Dette privée  
L’analyse des émetteurs privés est fondée sur un référentiel de critères basés sur des textes à portée 
universelle (Pacte mondial, Organisation Internationale du Travail, Droits de l’Homme, Normes ISO,…). Ce 
référentiel est composé d’un ensemble de critères génériques à tous les émetteurs puis de critères spécifiques 
à chaque secteur.  
 
Parmi les critères génériques, sont notamment analysés :  
 
•la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effets de serre, la protection de la biodiversité et de l’eau 
pour la dimension environnementale ;  
•le développement du capital humain, la gestion du travail et des restructurations, la santé et la sécurité, le 
dialogue social, les relations avec les clients et les fournisseurs, les communautés locales et le respect des 
droits de l’Homme pour la dimension sociale ;  
•l’indépendance du conseil, la qualité de l’Audit et des contrôles, la politique de rémunération, les droits des 
actionnaires, l’éthique globale et la Stratégie ESG pour la dimension de la gouvernance. 
  
En fonction des secteurs, des évaluations supplémentaires sur des critères spécifiques au niveau de la 
dimension environnementale et sociale peuvent être réalisées, comme par exemple, la production d’énergies 
renouvelables pour les fournisseurs d’énergie, les véhicules écologiques et la sécurité des passagers pour 
l’industrie automobile ou encore la finance verte et les efforts entrepris pour favoriser l’accès aux services 
financiers dans le secteur bancaire.  
 
b. Dette publique  
L’analyse extra-financière des Etats a pour but d’évaluer et comparer les niveaux d’intégration des trois 
critères ESG dans les systèmes institutionnels et les politiques publiques. Elle repose sur une centaine 
d’indicateurs répartis en 3 dimensions : Conformité (par exemple, ratification des traités internationaux), 
Actions (dépenses publiques en matière de politiques ESG) et Résultats (quantifiables et mesurables). 
 
2) Approche ESG  
 
Pour concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables, 
les critères ESG sont considérés selon une combinaison d’approches de type normative, Best-in-Class et 
engagement.  
 
1. Le fonds applique la politique d'exclusion d'Amundi qui inclut les règles suivantes :  
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- les exclusions légales sur l'armement controversé (mines antipersonnel, bombes à sous-munitions, armes 
chimiques, des armes biologiques et des armes à l’uranium appauvri…) ;  
- les entreprises qui contreviennent gravement et de manière répétée à l’un ou plusieurs des 10 principes du 
Pacte Mondial*, sans mesures correctives crédibles ;  
- les exclusions sectorielles du groupe Amundi sur le Charbon et le Tabac; (le détail de cette politique est 
disponible dans la Politique Investissement Responsable d’Amundi disponible sur le site www.amundi.fr).  
* United Nations Global Compact (UN Global Compact) : “Le Pacte Mondial invite les entreprises à adopter, 
soutenir et appliquer dans leur sphère d’influence un ensemble de valeurs fondamentales, dans les domaines 
des droits de l’homme, des normes de travail et de l’environnement, et de lutte contre la corruption.  
 
2. Le fonds applique également les règles d'intégration ESG suivantes :  
 
- exclusion des émetteurs notés F et G à l’achat ; si la notation d’un émetteur est dégradée à F, alors qu’il est 
déjà présent dans le portefeuille, le gérant cherchera à vendre le titre concerné. Toutefois il est autorisé, dans 
l’intérêt des porteurs, à conserver les titres jusqu’à leur échéance à défaut de pouvoir les céder dans de bonnes 
conditions ;  
- approche dite en « amélioration de note » : la note ESG moyenne pondérée du portefeuille doit être supérieure 
à la note ESG moyenne pondérée de l’univers d’investissement du fonds après élimination des 20% des plus 
mauvais émetteurs ;  
- au minimum 90 % des titres en portefeuille font l’objet d’une notation ESG.  
 
3.Via une approche « best in class », le fonds cherche à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur d’activité 
selon les critères ESG identifiés par l’équipe d'analystes extra-financiers de la société de gestion.  
 
Limite de l’approche retenue L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori. Tous les 
secteurs économiques sont donc représentés dans cette approche et l’OPC peut ainsi être exposé à certains 
secteurs controversés. Afin de limiter les risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, l’OPC applique 
également la politique d’exclusion d’Amundi sur le charbon et le tabac (le détail de cette politique est disponible 
dans la Politique Investissement Responsable d’Amundi disponible sur le site www.amundi.fr) ainsi que la 
politique d’engagement du groupe.  
 
4. Enfin, une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs et les 
accompagner dans l’amélioration de leur pratique socialement responsable. Lorsque les informations 
collectées présentent quelques insuffisances, voire des contradictions entre les différents contributeurs 
(agences de notation extra-financière), les analystes extra-financiers élargissent leurs sources d'informations 
en s'appuyant notamment sur les rapports émis par les entreprises qui restent un élément incontournable 
dans l'appréciation de ces dernières. Des contacts sont également pris directement avec l'entreprise pour une 
investigation plus approfondie. Ces différentes informations sont complétées avec d'autres parties prenantes 
: médias, ONG, partenaires sociaux et associatifs, etc. 
 
 

2) Description des actifs utilisés (hors dérivés) : 
 

Produits de taux : 
 
Les titres en portefeuille seront sélectionnés selon le jugement de la gestion et dans le respect de la politique 
interne de suivi du risque de crédit de la société de gestion. La gestion pourra recourir notamment à des titres 
bénéficiant des notations telles que décrites ci-dessous. Toutefois, cette dernière ne s’appuie, ni exclusivement 
ni mécaniquement, sur les notations émises par les agences de notation, mais elle se fonde sa conviction 
d’achat et de vente d’un titre sur ses propres analyses de crédit et de marchés. 
    
Le Fonds pourra s'exposer, directement ou indirectement, via la détention d'OPC ou fonds d'investissement, 
jusqu'à 100 % de son actif net aux actifs suivants : 
• Obligations à taux fixe 
• Obligations à taux variable 
• Obligations indexées [inflation, TEC (Taux à Echéance Constante)], 
• Titres participatifs, titres subordonnés. 
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• Titres de créance à court et moyen terme 
  
Directement jusqu’à 100% maximum de son actif net, le fonds s'exposera à : 
 
 
- des investissements portant indifféremment sur des obligations privées et publiques de toutes zones 
géographiques, émises en euro ou libellées dans des devises autres que l'euro. 
 
 - des obligations notées « Investment Grade » (c'est-à-dire des titres pouvant avoir une notation allant de AAA 
à BBB- sur l'échelle de notation de Standard & Poors, ou Fitch ou allant de Aaa à Baa3 sur l'échelle de Moody’s 
ou jugées équivalentes par la société de gestion). Les titres de créance susmentionnés sont soumis à un risque 
modéré et sont considérés comme étant de qualité moyenne.    
 
Le fonds pourra être exposé, jusqu’à 10 % maximum de son actif net, à des titres non notés ou notés « 
Speculative Grade », (c'est-à-dire des titres pouvant avoir une notation allant de BB+ à B- sur l’échelle de 
l’agence de notation Standard & Poors et Fitch ou allant de Ba1 à B3 sur celle de Moody’s ou jugées 
équivalentes par la société de gestion). Les titres de notation inférieure à BBB-/Baa3 peuvent présenter des 
caractéristiques spéculatives. 
   
 
Devises : Toutes devises.  
Le fonds pourra être exposé jusqu'à 50 % maximum de son actif net en titres de créance libellés en toutes 
devises autres que l'Euro. Les positions en devises sont systématiquement couvertes du risque de change, 
toutefois le fonds peut présenter un risque de change résiduel (maximum 2 % de l'actif net). 
 
Détention d'actions ou parts d'autres OPC ou fonds d'investissement 
 
L’OPCVM peut investir : 
 

- Jusqu’à 100 % de son actif net en OPCVM français et/ou européens qui ne peuvent investir plus de 
10% de leur actif en parts ou actions d’autres OPC ou fonds d’investissement 
- Jusqu’à 30 % de parts ou d’actions de FIA de droit français ou établis dans d’autres Etats membres de 
l’Union Européenne ou de fonds d’investissement de droit étranger répondant aux critères fixés par 
l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier.  

Ces OPC et fonds d'investissement peuvent être gérés par la société de gestion ou une société liée. Le profil 
de risque de ces OPC est compatible avec celui de l'OPC. 

Les OPCVM, FIA ou fonds d’investissement, dans lesquels le FCP investit, pourront être de toute zone 
géographique. 

L’OPCVM pourra investir dans des titres en direct jusqu’à 100% maximum de son actif net. 
 

3) Les instruments financiers dérivés 
Le gérant pourra investir sur les instruments dérivés suivants : 
 
• Nature des marchés d’intervention  

 réglementés 
 organisés 
 de gré à gré 

 
• Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 

 action 
  taux 
  change 
 autres risques 
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• Nature des interventions de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion 

   couverture 
   exposition (sauf pour le change) 
  arbitrage 
  autre nature 

 
 
• Nature des instruments utilisés 

  futures : sur taux 
   options : sur taux 
   swaps de taux, de change 
   change à terme 
   autre nature 

 
• Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion 

  les contrats à terme sont utilisés comme substituts, peu onéreux et liquides, aux titres vifs pour couvrir 
l'exposition globale du portefeuille au risque de taux. 

  les options sur les marchés à terme de taux d'intérêts consistent en des positions acheteuses d'options 
pour protéger le portefeuille contre une hausse éventuelle des taux d’intérêt. L’engagement sur ce type 
d'instruments ne dépasse pas 10% de l'actif net. 

  les swaps de taux sont utilisés pour couvrir le portefeuille face à l'évolution des taux d'intérêts. 
  les swaps de change et changes à terme sont utilisés pour couvrir les titres émis et libellés dans une autre 

devise que l’Euro. 
 
 
La somme de ces engagements est limitée à 100% de l’actif net. 
 

4) Titres intégrant des dérivés (warrants, certificats) 
 
La stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion. 
 
Les risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 

Action ; 
Taux ; 
Change ; 
Crédit ; 

 
La nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion : 

Couverture ; 
Exposition ; 
Arbitrage ; 

 
La nature des instruments utilisés : 

Callables 
Puttables 
EMTN 

 
5) Dépôts 

L'OPCVM peut effectuer des dépôts, d'une durée maximale de douze mois conclus dans le cadre d'une 
Convention - cadre approuvée par l'AMF. Ces dépôts contribuent à la réalisation de son objectif de gestion en 
lui permettant d'obtenir tout ou partie des flux versés dans le cadre de l'opération d'échange et/ou permettront 
au fonds de gérer la trésorerie. 
 

6) Emprunts d’espèces 
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L'OPCVM peut se trouver en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux 
(investissements/désinvestissements en cours, opérations de souscription/rachat), dans la limite de 10% de 
l'actif net. 
 
 
 

7) Acquisitions et cessions temporaires de titres 
 

• Nature des opérations utilisées 
   prises et mises en pension par référence au code monétaire et financier 
 prêts et emprunts de titres par référence au code monétaire et financier 
 autre nature 

• Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion 

   gestion de la trésorerie 
   optimisation des revenus de l’OPCVM 
  contribution éventuelle à l’effet de levier de l’OPCVM 
  autre nature 

 
• Niveau d’utilisation envisagé et autorisé : l’engagement du fonds issu des opérations d’acquisition et de 

cession temporaire de titres est limité à 100% de l’actif net. 
 
 

 
 
• Effets de levier éventuels : non 
 
L’engagement du fonds issu des dérivés et des opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres est 
limité à 100 % de l’actif net. 
L’exposition du fonds issue de l'engagement et des titres vifs est limitée à 100 % de l’actif net. 
 
• rémunération : Cf. paragraphe Frais et Commission 
 
8) Informations relatives aux garanties financières (acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou aux 
dérivés négociés de gré à gré dont les contrats d'échange sur rendement global (TRS) : 
 
Nature des garanties financières : 
Dans le cadre des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou des opérations sur dérivés 
négociés de gré à gré, l’OPC peut recevoir à titre de garantie (appelé collatéral) des titres et des espèces. 
  
Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être : 
- liquides, 
- cessibles à tout moment, 
- diversifiés, dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de diversification de l’OPC, 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe. 
  
Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE et de haute qualité 
dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s ou bénéficiant d'une 
notation jugée équivalente par la société de gestion. Les titres obligataires doivent avoir une échéance 
maximale de 50 ans. 
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Les critères décrits ci-dessus sont détaillés dans la politique Risques consultable sur le site internet de la 
société de gestion : www.amundi.com et pourront faire l'objet de modifications notamment en cas de 
circonstances de marché exceptionnelles. 
  
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 
  
Réutilisation du collatéral espèces reçu : 
Les espèces reçues pourront être réinvesties par l'OPC dans des opérations de prise en pension ou des titres 
réglementairement éligibles à l'actif, notamment des titres de capital, des produits de taux, des titres de 
créance ou des parts d'OPC. 
  
Réutilisation du collatéral titres reçu : 
Les titres reçus en collatéral pourront être conservés, vendus ou remis en garantie. 
 
 
Profil de risque :  
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. 
 
Les risques auxquels le FCP peut être exposé sont : 
 
-Risque de perte en capital :  
l'investisseur est averti que son capital n'est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué.  
  
-Risque de crédit :  
il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. En fonction 
du sens des opérations de l’OPC, la baisse (en cas d’achat) ou la hausse (en cas de vente) de la valeur des titres 
de créance sur lesquels est exposé l’OPC peut entraîner une baisse de la valeur liquidative. 
  
-Risque de taux :  
Il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. Il est mesuré 
par la sensibilité. 
En cas de hausse des taux d’intérêts, la valeur des instruments investie en taux fixe peut baisser et pourra faire 
baisser la valeur liquidative du fonds. 
Contrairement au risque de taux classique, la sensibilité négative implique qu’en cas de baisse des taux 
d’intérêts, la valeur des instruments investis en taux fixe peut baisser et pourra faire baisser la valeur 
liquidative. 
    
- Risque de liquidité :  
dans le cas particulier où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération 
d’achat ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du marché. 
  
-Risque lié aux obligations subordonnées privées :  
Il s’agit du risque lié aux caractéristiques de paiement du titre en cas de défaut de l’émetteur: l’OPC qui 
s’expose à un titre subordonné ne sera pas prioritaire et le remboursement du capital ainsi que le paiement 
des coupons seront "subordonnés" à ceux des autres créanciers détenteurs d'obligations de rang supérieur; 
ainsi, le remboursement de son titre peut être partiel ou nul. L’utilisation d’obligations subordonnées peut 
entraîner un risque de baisse de la valeur liquidative plus importante que celui lié aux autres obligations de 
l’émetteur. 
 
- Risque lié à l’utilisation de titres spéculatifs (haut rendement ou « high yield »)  : le portefeuille peut investir 
en partie dans des titres dont la notation est basse ou inexistante dans la limite de 10% de l’actif net. 
L’utilisation de ces titres « haut rendement / High Yield » pourra entraîner un risque de baisse de la valeur 
liquidative plus important. 
  

http://www.amundi.com/
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- Risque de change (résiduel) : il s’agit du risque de baisse des devises d’investissement par rapport à la devise 
de référence du portefeuille, l’euro. En fonction du sens des opérations de l’OPC, la baisse (en cas d’achat) ou 
la hausse (en cas de vente) d’une devise par rapport à l’euro, pourra entraîner la baisse de la valeur liquidative. 
  
- Risque de contrepartie : L’OPC a recours à des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres 

et/ou à des dérivés négociés de gré à gré dont les contrats d’échange sur rendement global. Ces opérations, 
conclues avec une contrepartie, exposent l’OPC à un risque de défaillance et/ou de non-exécution du contrat 
d’échange de la part de celle-ci, qui pourront avoir un impact significatif sur la valeur liquidative de l’OPC. Ce 
risque pourrait ne pas être, le cas échéant, compensé par les garanties financières reçues. 
 

- Risque lié à la réutilisation des titres reçus en garantie : L'OPC est exposé au risque de réinvestissement 
et/ou à la remise en garantie des titres reçus à titre de collatéral. La valeur liquidative de l'OPC pourra baisser 
en fonction de la fluctuation des titres réutilisés ou des titres acquis par investissement du collatéral espèces 
reçu. 

 
- Risque en matière de durabilité : il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine 

environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative 
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 

 
 
Garantie ou protection : 
 
Néant 
 
Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :  
 
Parts C et I : Tous souscripteurs 
 
Ce Fonds est plus particulièrement destiné aux souscripteurs souhaitant profiter d'une progression régulière 
du capital investi sur la durée maximum de placement recommandée et qui ont l’objectif d’obtenir une 
performance égale à celle de l’indice de référence. 
La souscription est interdite aux Personnes Américaines « United States Person » tel que ce terme est défini 
par la législation américaine dite « Regulation S » prise en application du « US Securities Act » de 1933, c'est-
à-dire que le FCP ne peut être offert, acheté ou vendu aux Etats-Unis, ou à un ressortissant des Etats-Unis, ou 
pour le compte ou au bénéfice d’un ressortissant des Etats-Unis. 
Le montant qu'il est raisonnable d'investir dans cet OPCVM dépend de la situation personnelle de l'investisseur. 
Pour le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la durée de 
placement recommandée mais également de son souhait de prendre des risques ou de privilégier un 
investissement prudent. Il est également fortement recommandé de diversifier suffisamment ses 
investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 
Durée minimum de placement recommandée : 
 
La durée de placement minimum recommandée est de 6 mois. 
 
Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables : 
 
Les sommes distribuables sont : 

• le résultat net de l'exercice augmenté des reports à nouveau et majoré ou diminué du solde des 
comptes de régularisation des revenus afférents à l'exercice clos 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, 
constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values de même nature constatées au cours 
d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou 
augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values 

 
Résultat net : Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et 
lots, jetons de présence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré 
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du produit des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des 
emprunts. 
Le Fonds a opté pour la capitalisation pure. Le résultat net est intégralement capitalisé chaque année.  
Plus-values nettes réalisées : Le Fonds a opté pour la capitalisation pure. Les plus-values nettes réalisées 
sont intégralement capitalisées chaque année.  
 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 
Caractéristiques des parts ou actions : 
 

Libellé Isin 
Souscripteurs 

concernés 

Minimum de 
souscription 

initiale 

Minimum de 
souscription 

ultérieure 

Affectation des 
sommes 

distribuables 
Devise 

Part C FR0010219501 Tous souscripteurs 0.1 part 0.1 part 

Résultat Net : 
Capitalisation 

Plus-values nettes 
réalisées : 

Capitalisation 

Euro 

Part I FR0010636498 

Tous souscripteurs, 
principalement 
Investisseurs 
Institutionnels 

1 part 
sauf cp* : 0.001 

part 
0.001 part 

Résultat Net : 
Capitalisation 

Plus-values nettes 
réalisées : 

Capitalisation 

Euro 

 
*Cas particulier : Mandats de gestion distribués par la banque Milleis ; entités du groupe Cholet Dupont Oudart, 
salariés et dirigeants, conjoints, parents et enfants. 
 
Valeur liquidative d’origine :  

part C : 10 000 francs soit 1 524,49 euros 
part I :   300 000 euros  

Décimalisation : au cent millième 
 
Modalités de souscription et de rachat 
 
▪ Les ordres de souscription, de rachat et de conversion sont reçus à tout moment auprès de CACEIS Bank 

centralisés le jour de la valeur liquidative J au plus tard à 11 heures. Ils sont exécutés auprès du 
centralisateur sur la base de la valeur liquidative de J, calculée en J+1. 
Les souscriptions sont uniquement en quantité et les rachats peuvent être en quantité ou en montant. 
 

En application de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le fonds de ses parts, comme 
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand les 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 

 
 

J J J : jour 

d’établissement 

de la VL 

J+1 

ouvrés 

J+2 

ouvrés 

J+2 

ouvrés 

Centralisation 

avant 11h des 

ordres de 

souscription1 

Centralisation 

avant 11h des 

ordres de 

rachat1 

Exécution de 

l’ordre au plus 

tard en J 

Publication 

de la valeur 

liquidative 

Règlement 

des 

souscriptions 

Règlement 

des rachats 

1Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
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Les souscriptions peuvent se réaliser en numéraire ou en parts 

 
▪ Modalités de passage d’une catégorie de parts à une autre : La décision du porteur de passer d’une 

catégorie de part à une autre s’analyse en : 
▪ une opération de vente d’une ou plusieurs parts détenues dans la catégorie d’origine, dans un premier 

temps, 
▪ suivie d’une opération de souscription d’une ou plusieurs parts de la nouvelle catégorie, dans un 

second temps. 
▪ Par conséquent, cette opération est soumise au régime fiscal de plus-values de cessions sur valeurs 

mobilières. 
 
▪ La valeur liquidative est calculée quotidiennement, dans le cas où le jour de calcul serait un jour férié (au 

sens de l’article L333-1 du Code du Travail) et / ou la Bourse de Paris serait fermée, la valeur liquidative 
sera calculée le dernier jour de bourse précédent. 

 
 
Frais et commissions : 
 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à 
compenser les frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 

 

Frais à la charge de l’investisseur  
prélevés lors des souscriptions et rachats 

Assiette Taux/ Barème maximum 

Commission de souscription non acquise à 
l’OPCVM 

Valeur liquidative x nombre 
de parts 

0% 

Commission de souscription acquise à 
l’OPCVM 

Valeur liquidative x nombre 
de parts 

0% 

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM 
Valeur liquidative x nombre 

de parts 
0% 

Commission de rachat acquise à l’OPCVM 
Valeur liquidative x nombre 

de parts 
0% 

Les frais de gestion et frais de gestion externes à la société de gestion recouvrent tous les frais facturés 
directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction (gestion, CAC, dépositaire, distribution, 
avocats…). Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse...) et la 
commission de mouvement, qui le cas échéant peut-être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM 
a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM, 

- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM, 
- des frais liés aux opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres. 

 

Frais facturés à l’OPCVM : Assiette Taux maximum 
Frais de gestion financière et 

Frais administratifs externes à la société de 
gestion  

Actif net 
Part C : 0,598% TTC 
Part I : 0,18% TTC  

Frais indirects maximum (commissions et frais 
de gestion) 

Actif net 0.50% 
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Commissions de mouvement Néant Néant 

Commission de sur performance Néant Néant 

Aucun intermédiaire ou contrepartie ne fournit de commission en nature à la société de gestion du FCP. 
 
Revenus éventuels provenant des acquisitions et cessions temporaires de titres : 
Concernant les opérations de mises et prises en pension, la rémunération est entièrement acquise au Fonds.  
Dans le cadre des opérations de mise en pension, Amundi AM a confié à Amundi Intermédiation, pour le compte 
de l’OPCVM, les réalisations suivantes : 

- la sélection des contreparties, 
- la demande de mise en place des contrats de marché, 
- le contrôle du risque de contrepartie, 
- le suivi qualitatif et quantitatif de la collatéralisation (contrôles de dispersion, des notations, des 
liquidités), des pensions de titres. 

Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l’OPCVM. 
Ces opérations engendrent des coûts qui sont supportés par l’OPCVM. La facturation par Amundi 
Intermédiation ne peut excéder 50% des revenus générés par ces opérations. 
La réalisation de ces opérations par Amundi Intermédiation, une société appartenant au même groupe que la 
société de gestion délégataire de la gestion financière du fonds, génère un potentiel risque de conflit d’intérêts. 
 
Procédure de choix des intermédiaires : 
Le gérant par délégation du Fonds dispose d’une liste d’intermédiaires autorisés mise à jour tous les 12 mois 
ou selon les besoins. Les critères de sélections des intermédiaires sont la sécurité, la fiabilité dans les prix 
offerts et la qualité des moyens de règlement livraison.  
La sélection des contreparties est également effectuée sur la base de critères définis par la société de gestion. 
 
 
IV. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL  
 
Affectation du résultat : 
 
Les parts C et I proposées par le FCP sont des parts de capitalisation. 
 
Conditions de souscription et de rachat : 
 
Les ordres de souscription, de rachat et de conversion sont reçus à tout moment auprès de CACEIS Bank 
centralisés le jour de calcul de la valeur liquidative J au plus tard à 11 heures. Ils sont exécutés auprès du 
centralisateur sur la base de la valeur liquidative de J, calculée en J+1. 
 
Diffusion des informations concernant le FCP : 
 
La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion.  
Le prospectus, les documents périodiques et le rapport annuel sont disponibles auprès de la société de gestion. 
 
Information sur les critères ESG (Environnement, Social Gouvernance) : 
Les informations sur les critères relatifs au respect d’objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG) se trouvent sur le site internet de Amundi Asset Management www.amundi.com. 
 
V. REGLES D’INVESTISSEMENT 
 
Le FCP respectera les règles d’éligibilité et limites d’investissement applicables aux OPCVM, notamment le 
Code monétaire et financier et le Règlement Général de l’AMF.  
 
VI. RISQUE GLOBAL 
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Le risque global de l’OPCVM est mesuré par la méthode du calcul de l’engagement.  
 
VII. REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 
 
Le FCP est conforme aux règles et méthodes comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et 
notamment au plan comptable des OPCVM. 
 
Comptabilisation des revenus : 
Le FCP comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé 

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille :  

La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille du FCP est effectuée frais de 
négociation exclus. 
 
Règles d’évaluation des actifs : 
Lors de chaque valorisation, les actifs du FCP sont évalués selon les principes suivants :  
 
• Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) 
Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :  
Places de cotation européennes :   Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques :    Dernier cours de Bourse du jour. 
Places de cotation australiennes :   Dernier cours de Bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines :   Dernier cours de Bourse du jour précédent. 
Places de cotation sud-américaines :   Dernier cours de Bourse du jour précédent. 
 
En cas de non cotation d’une valeur aux environs de 14 heures, le dernier cours de Bourse de la veille est 
utilisé. 
Les valeurs cotées en devises sont converties en euro suivant les taux WMR de la devise au jour de l'évaluation 
 
• Obligations 
Les obligations sont valorisées sur la base d’une moyenne de cours contribués récupérés quotidiennement 
auprès des teneurs de marchés et converties si nécessaire en euro suivant le taux WMR de la devise au jour 
de l’évaluation. 
 
• Titres d’OPCVM en portefeuille  
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 
 
• Parts de FCC  
Evaluation au premier cours de Bourse du jour pour les FCC cotés sur les marchés européens. 
 
• Acquisitions temporaires de titres  
Pensions livrées à l’achat : valorisation contractuelle. 
Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de Bourse de la valeur sous-jacente. Les titres sont 
récupérés par l’OPCVM à l’issue du contrat de prêt. 
 
• Cessions temporaires de titres  
Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, les dettes 
représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le contrat. 
 
• Valeurs mobilières non cotées  
Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 
 
• Titres de créances négociables 
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-  Les TCN qui lors de l’acquisition, ont une durée de vie résiduelle de moins de trois mois, sont valorisés 
de manière linéaire. La différence entre la valeur d'acquisition et la valeur de remboursement est 
linéarisée sur la période restant à courir. 

-  Les TCN acquis avec une durée de vie résiduelle de plus de trois mois sont valorisés à leur valeur de 
marché jusqu’à 3 mois et un jour avant l’échéance. La différence entre la valeur de marché relevée 3 
mois et 1 jour avant l’échéance et la valeur de remboursement est linéarisée sur les 3 derniers mois. 

-  Les TCN ayant une durée de vie comprise entre 3 mois et 1 an :  
- TCN faisant l’objet de transactions significatives : application d’une méthode actuarielle, le taux de 
rendement utilisé étant celui constaté chaque jour sur le marché. 
- Autres TCN : application d’une méthode proportionnelle, le taux de rendement utilisé étant le taux 
EURIBOR de durée équivalente, corrigé éventuellement d’une marge représentative des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur. 

- Les TCN ayant une durée de vie supérieure à 1 an : application d’une méthode actuarielle. 
- TCN faisant l’objet de transactions significatives, le taux de rendement utilisé est celui constaté 
chaque jour sur le marché. 
- Autres TCN : le taux de rendement utilisé est le taux des BTAN de maturité équivalente, corrigé 
éventuellement d’une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur.  

-  Les BTAN sont valorisés au prix de marché jusqu’à l’échéance en utilisant le taux de rendement actuariel 
ou le cours du jour publié par la Banque de France. 

 
• Instruments financiers à terme :  
- Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé : Les instruments 

financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de compensation du 
jour. 

 
- Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé : Les swaps : 

- Les contrats d’échange de taux d’intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché 
en fonction du prix calculé par actualisation des flux d’intérêts futurs aux taux d’intérêts et/ou de 
devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de signature.  

- Les swaps d’indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d’un taux de référence fourni par 
la contrepartie. 

-  Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les 
modalités arrêtées par la société de gestion (FCP) ou du Conseil d’Administration (SICAV). 

 
VIII - REMUNERATION  
 
Ce fonds est géré par délégation par Amundi AM. 
Cette société de gestion a adopté la politique de rémunération du groupe Amundi, dont elle fait partie. Le 
groupe Amundi a mis en place une politique de rémunération adaptée à son organisation et à ses activités. 
Cette politique a pour objet d’encadrer les pratiques concernant les différentes rémunérations des salariés 
ayant un pouvoir décisionnaire, de contrôle ou de prise de risque au sein du groupe. Cette politique de 
rémunération a été définie au regard de la stratégie économique, des objectifs, des valeurs et intérêts du 
groupe, des sociétés de gestion faisant partie du groupe, des OPCVM gérés par les sociétés du groupe et de 
leurs porteurs. L’objectif de cette politique est de ne pas encourager une prise de risque excessive en allant, 
notamment, à l’encontre du profil de risque des OPCVM gérés. Par ailleurs, la société de gestion a mis en place 
les mesures adéquates en vue de prévenir les conflits d’intérêt. La politique de rémunération est adoptée et 
supervisée par le Conseil d'Administration d'Amundi, société de tête du groupe Amundi. La politique de 
rémunération est disponible sur le site www.amundi.com ou gratuitement sur simple demande écrite auprès 
de la société de gestion.  
 
Informations générales en matière de durabilité 
 
Le Règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019, relatif à la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR »), a établi des règles harmonisées et 
de transparence en ce qui concerne l’intégration des risques en matière de durabilité et la prise en compte des 
incidences négatives en matière de durabilité. 
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En outre, le Règlement SFDR définit deux catégories de produits : les produits qui promeuvent entre autres 
caractéristiques, des caractéristiques environnementales ou sociales, ou une combinaison de ces 
caractéristiques (produits dits « Article 8 ») et les produits qui ont pour objectif l’investissement durable 
(produits dits « Article 9 »). 
 
Conformément à ce Règlement, Cholet Dupont Asset management est tenue de présenter la manière dont les 
risques en matière de durabilité sont intégrés dans la décision d’investissement et les résultats de l’évaluation 
des incidences probables des risques en matière de durabilité sur les rendements des produits financiers. 
 
Le FCP est considéré comme relevant du champ d’application de l’article 8 du Règlement SFDR. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez vous référer à l’annexe précontractuel SFDR du fonds disponible avec 
le prospectus. 
 
IX – Règlement dit « Taxonomie » UE n°2020/852  
 
Classification SFDR : Article 8  
 
Objectif environnemental : pas d’objectif Environnemental  
 
Disclaimer : Le principe consistant à ne pas causer de préjudice important s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne 
en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  
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REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT  
 

 
 

TITRE I 
 
 

ACTIF ET PARTS 
 

 

Article 1 - Parts de copropriété 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de 
l'actif du Fonds. Chaque porteur de part dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel 
au nombre de parts possédées. 
La durée du Fonds est de 99 ans à compter de sa constitution, sauf dans le cas de dissolution anticipée ou de 
la prorogation prévue au présent règlement. 
La société de gestion peut décider de regrouper ou de diviser les parts. 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d'Administration de la société de gestion en 
dixièmes, centièmes ou millièmes dénommées fractions de parts. 
Les dispositions du règlement réglant l'émission et le rachat sont applicables aux fractions de parts dont la 
valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu'elles représentent. Toutes les autres dispositions du 
règlement relatives aux parts s'appliquent aux fractions de parts sans qu'il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu'il en est disposé autrement. 
Enfin, le Conseil d'Administration de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division 
des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 
 
Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le 
prospectus du FCP. 
Les différentes catégories de parts pourront : 

• Bénéficier de régimes différents de distribution des revenus ; (distribution ou capitalisation) 
• Être libellées en devises différentes ; 
• Supporter des frais de gestion différents ; 
• Supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ; 
• Avoir une valeur nominale différente ; 
• Etre assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. 

Cette couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des 
opérations de couverture sur les autres catégories de parts de l’OPCVM ; 

• Etre réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 
 
 
Article 2 - Montant minimal de l’actif 
 
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif du FCP (ou d’un compartiment) devient inférieur à 300 000 
euros; lorsque l'actif demeure pendant trente jours inférieur à ce montant, la société de gestion prend les 
dispositions nécessaires afin de procéder à la liquidation de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations 
mentionnées à l'article 411-16 du règlement général de l'AMF (mutation de l'OPCVM). 

Article 3 - Emission et rachat des parts 
 
Les parts sont émises à tout moment à la demande de porteurs sur la base de la valeur liquidative augmentée, 
le cas échéant, des commissions de souscription. 
Les souscriptions et les rachats sont effectués dans les conditions et selon les modalités précisées dans le 
prospectus.  
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Les parts de Fonds Commun de Placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la 
réglementation en vigueur. 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent 
être effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de 
refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire 
connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à 
l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des 
valeurs concernées. 
 
Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du Fonds lorsque les 
porteurs de parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le dépositaire dans 
un délai maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part. 
 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 
d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs à un tiers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la 
cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui 
de la souscription minimale exigée par le prospectus. 
 
En application de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme 
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.  
Lorsque l’actif net du FCP (ou le cas échéant, d’un compartiment) est inférieur au montant fixé par la 
réglementation, aucun rachat des parts ne peut être effectué (sur le compartiment concerné, le cas échéant). 
 
L’OPCVM peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 
objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un 
montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement 
de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi 
qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas 
d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon 
lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. 
Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de l’OPCVM ou de la société de 
gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de 
déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation 
objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou 
du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. 
L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 
 
Le calcul de la valeur liquidative de la part est effectué en tenant compte des règles d'évaluation figurant dans 
le prospectus. 
 
 

TITRE 2 
 

FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 
Article 5 - La société de gestion 
 
La gestion du Fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le Fonds. 
La société de gestion agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule 
exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le Fonds. 
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Article 5 bis - Règles de fonctionnement 
 
Les instruments et dépôts éligibles à l'actif de l'OPCVM ainsi que les règles d'investissement sont décrites 
dans le prospectus. 
 
 
Article 5 ter - Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de 
négociation 
 
Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système 
multilatéral de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont 
admises aux négociations sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, le fonds devra 
avoir mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement 
de sa valeur liquidative.  
 
Article 6 - Le dépositaire 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement par la société de gestion confiées. Il doit notamment s'assurer de la 
régularité des décisions de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures 
conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés 
financiers. 
 
Article 7 - Le commissaire aux comptes 
 

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés 
financiers, par l’organe de gouvernance de la société de gestion. 

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers 
tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu 
connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 

1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration ou le directoire de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les 
diligences estimées nécessaires. 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
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Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 
 
A la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport 
sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé. 
La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire 
des actifs de l’OPC.  
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant 
la clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion. 
 
 
 

TITRE 3 
 

MODALITES D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
 
 
Article 9 - Modalités d’affectation des sommes distribuables 
 
Les sommes distribuables sont : 
• le résultat net de l'exercice augmenté des reports à nouveau et majoré ou diminué du solde des 
comptes de régularisation des revenus afférents à l'exercice clos 
• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, 
constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values de même nature constatées au cours 
d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou 
augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values 
 
Résultat net : Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et 
lots, jetons de présence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré 
du produit des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des 
emprunts. 
Le Fonds a opté pour la capitalisation pure. Le résultat net est intégralement capitalisé chaque année.   
Plus-values nettes réalisées : Le Fonds a opté pour la capitalisation pure. Les plus-values nettes réalisées 
sont intégralement capitalisées chaque année.   
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 
 

TITRE 4 
 

FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 
Article 10 - Fusion - Scission 
 
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le Fonds à un autre 
OPCVM, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres Fonds Communs. 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. 
Elles donnent lieu à la délivrance d'une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque 
porteur. 
 
 
Article 11 - Dissolution - Prorogation 
 



 

24 

 

Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la 
société de gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds. 
 
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le Fonds, elle informe les porteurs de parts de sa décision 
et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
 
La société de gestion procède également à la dissolution du Fonds en cas de demande de rachat de la totalité 
des parts, en cas de cessation de fonction du dépositaire, lorsqu’ aucun autre dépositaire n’a été désigné ou à 
l’expiration de la durée du Fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 
 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux 
comptes. 
 
La prorogation d'un Fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision 
doit être prise au moins 3 mois avant l'expiration de la durée prévue pour le Fonds et portée à la connaissance 
des porteurs de parts et de l’Autorité des marchés financiers.  
 

Article 12 - Liquidation 
 
En cas de dissolution, la société de gestion assume les fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est 
désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs 
de parts en numéraire ou en valeurs.  
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations 
de liquidation. 
 
 

TITRE 5 
 

CONTESTATION 
 

Article 13 - Compétence - Election de domicile 
 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci 
ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le 
dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
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ANNEXE II 

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852  

 

Dénomination du produit: CD DEFENSIF   Identifiant d’entité juridique: 969500REL4D9IIDTD814 

 
 

Caractéristiques environnementales et/ ou 
sociales 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier?  

L’équipe de gestion intègre des facteurs de durabilité dans son processus 

d’investissement par la prise en compte de la notation ESG des émetteurs dans la 
construction du portefeuille. 

L’analyse ESG des émetteurs vise à apprécier leur capacité à gérer l’impact négatif potentiel 
de leurs activités sur les facteurs de durabilité. Cette analyse vise ainsi à évaluer leurs 

comportements Environnementaux, Sociétaux et en termes de Gouvernance en leur 

attribuant une notation ESG allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note), de sorte à 

obtenir une appréciation plus globale des risques. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___% 

dans des activités économiques 

qui sont considerées comme 

durables sur le plan 

environnementaI au titre de Ia 

taxonomie de l’UE 

dans des activites économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE  

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 

durable, il contiendra une proportion minima- 

-le de 10% d'investissements durables  
 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités economiques qui sont considérees 

comme durables sur Ie plan environnementaI 

au titre de la taxonomie de l'UE  

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considerées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l'UE 

 

ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social: ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S mais ne 

réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on entend un 

investissement dans 

une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause pas de 
préjudice important à 

aucun de ces objectifs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de l’UE 
est un systéme de 

classification institué 

par le règlement  (UE) 

2020/852, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

réglement ne dresse 

pas de liste d’activités 
économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement alignés 

sur la taxonomie. 

x 
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L’analyse est basée sur un ensemble de critères génériques à tous les émetteurs puis de 

critères spécifiques à chaque secteur, selon une approche « best in class ». 

La méthodologie d’analyse ESG en amont et la prise en compte de la notation globale ESG 

dans la construction du portefeuille (en excluant les émetteurs les moins bien notés et en 

privilégiant ceux ayant les meilleures notations) permet ainsi de promouvoir les 3 dimensions 

(environnementale, sociale et de gouvernance). 

Le portefeuille détient également des OPC. L’équipe de gestion a vocation à sélectionner des 
OPC sous-jacents qui font la promotion de caractéristiques environnementales et/ou 

sociales. Elle cherche ainsi à privilégier les OPC sous-jacents ayant les meilleures pratiques 

environnementales, sociales et de gouvernance (ESG). Les OPC internes sélectionnés ont 

vocation à mettre en oeuvre les principes mentionnés ci-dessus, c’est-à-dire en sélectionnant 

les titres selon la notation ESG de l’émetteur. 

 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

L’indicateur de durabilité est la note ESG moyenne du portefeuille qui doit être supérieure à 

la note ESG de l’univers d’investissement. 

Amundi a développé son propre processus de notation ESG interne basé sur l’approche 
« Best-in-class ». Des notations adaptées à chaque secteur d’activité visent à évaluer la 
dynamique dans laquelle les entreprises évoluent.  

La notation ESG d’Amundi utilisée pour déterminer le score ESG est un score quantitatif ESG 

traduit en sept notes, allant de A (les meilleurs scores de l’univers) à G (les plus mauvais). 
Dans l’échelle de notation ESG d’Amundi, les titres appartenant à la liste d’exclusion 
correspondent à un score de G. 

Pour les émetteurs corporate, la performance ESG est évaluée globalement et en fonction de 

critères pertinents par comparaison avec la performance moyenne de son secteur d’activité, 
à travers la combinaison des trois dimentions ESG : 

- La dimension environnementale : elle examine la capacité des émetteurs à maitriser 

leur impact direct et indirect sur l’envirronement, en limitant leur consommation 
d’énergie, en réduisant leurs émissions de gaz à effet de serre, en luttant contre 
l’épuisement des ressources et en protégeant la biodiversité. 

- La dimension sociale : elle mesure la façon dont un émetteur opère sur deux 

concepts disctincts : la stratégie de l’émetteur pour développer son capital humain 
et le respect des droits de l’homme en général :  

- La dimension de gouvernance : elle évalue la capacité de l’émetteur à assurer les 
bases d’un cadre de gouvernance d’entreprise efficace et à générer de la valeur sur 
le long terme. 

La méthodologie de notation ESG appliquée par Amundi repose sur 38 critères soit 

génériques (communs à toutes les entreprises quelle que soit leur activité), soit 

sectoriels, pondérés par secteur et considérés en fonction de leur impact sur la 

réputation, l’efficacité opérationnelle et la réglementation d’un émetteur. Les ratings 

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle 

les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par 

le produit financier 

sont atteintes. 
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ESG d’Amundi sont susceptibles d’être exprimés globalement sur les trois dimensions E, 
S et G ou individuellement sur tout facteur environnemental ou social. 

 

 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il 

à ces objectifs ?  

Les objectifs des investissements durables consitent à investir dans des sociétés qui 

répondent à deux critères : 

1) Suivre les meilleures pratiques environnementales et sociales ; et  

2) Ne pas générer de produits et services qui nuisent à l’environnement et à la 
société. 

 

La définition d’entreprise «  la plus performante » s’appuie sur une méthodologie 

ESG Amundi propriétaire qui vise à mesurer la performance ESG d’une entreprise. 
Pour être considérée comme «  la plus performante », une entreprise doit obtenir 

la meilleure note parmi les trois premiers (A, B ou C, sur une échelle de notation 

allant de A à G) de son secteur sur au moins un facteur environnemental ou social 

important. Des facteurs environnementaux et sociaux importants sont identifiés au 

niveau du secteur. L’identification de ces facteurs est basée sur le cadre d’analyse 
ESG d’Amundi qui combine des données extra-financières et une analyse 

qualitative des thèmes sectoriels et de durabilité associés. Les facteurs identifiés 

comme matériels ont une contribution de plus de 10% au score ESG global. Pour le 

secteur de l’énergie par exemple, les facteurs matériels sont : émissions et énergie, 

biodiversité et pollution, santé et sécurité, communautés locales et droits de 

l’homme. 

Pour contribuer aux objectifs ci-dessus, l’entreprise bénéficiare de l’investissement 
ne doit pas avoir d’exposition significative à certaines activités litigieuses (par 

exemple, le tabac, les armes, les jeux d’argent, le charbon, l’aviation, la production 

de viande, la fabrication d’engrais et de pesticides, la production de plastique à 
usage unique) non compatibles avec ces critères. 

La nature durable d’un investissement est évaluée au niveau de la société 
bénéficiaire de l’investissement. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Pour s’assurer que les investissements durables ne causent pas de préjudice 

important (principe du « DNSH » ou « Do No Significantly Harm ») Amundi utilise 

deux filtres : 

- Le premier filtre « DNSH » repose sur le suivi d’indicateurs obligatoires des 
Principales Incidences Négatives de l’Annexe 1, Tableau 1 des RTS (par exemple, 
l’intensité de Gaz à Effet de Serre ou GES des entreprises) via une combinaison 
d’indicateurs (par exemple, l’intensité en carbone) et de seuils ou règles spécifiques 

(par exemple, l’intensité en carbone n’appartient pas au dernier décile du secteur). 
Amundi prend déjà en compte des Principales Incidences Négatives spécifiques 

dans sa politique d’exclusions dans le cadre de sa Politique d’Investissement 
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Responsable. Ces exclusions, qui s’appliquent en plus des tests détaillés ci-dessus, 

couvrent les sujest suivants : exclusions sur les armes controversées, les violations 

des principes du Pacte Mondial des Nations Unies, le charbon et le tabac. 

- Au-delà des indicateurs spécifiques des facteurs de durabilité couverts par le 

premier filtre, Amundi a défini un second filtre qu ne prend pas en compte les 

indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives ci-dessus afin de 

vérifier qu’une entreprise ne présente pas une mauvaise performance 

environnementale ou sociale globale par rapport aux autres entreprises de son 

secteur ce qui correspond à un score environnemental ou social supérieure ou 

égale à E sur l’échelle de notation Amundi. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération?  

Comme détaillé ci-dessus, les indicateurs des incidences négatives sont pris en 

compte dans le premier filtre DNSH (Do No Significant Harm) : celui-ci repose 

en effet sur le suivi des indicateurs obligatoires des Principales Incidendes 

Négatives de l’Annexe 1, Tableau 1 des RTS lorsque des données fiables sont 
disponibles via la combinaison des indicateurs suivants et de seuils ou régles 

spécifiques :  

- Avoir une intensité de CO2 qui n’appartient pas au dernier décile des 

entreprises du secteur (ne s’applique qu’aux secteurs à forte intensité), et  

- Avoir une diversité du conseil d’administration qui n’appartient pas au 
dernier décile des entreprises de son secteur, et  

- Etre exempt de toute controverse en matière de conditions de travail et de 

Droits de l’Homme 

- Etre exempt de toute controverse en matière de biodiversité et de pollution. 

Amundi prend déjà en compte des Principales Incidences Négatives 

spécifiques dans sa politique d’exclusions dans le cadre de sa Politique 
d’Investissement Responsable. Ces exclusions, qui s’appliquent en plus des 
tests détaillés ci-dessus, couvrent les sujets suivants : exclusions sur les armes 

controversées, les violations des principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies, le charbon et le tabac. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 

principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 

aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux Droits 

de l’Homme ? Description détaillée:  

Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 
et les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

Droits de l’Homme sont intégrés dans la méthodologie de notation ESG 

d’Amundi. L’outil de notation ESG propriétaire évalue les émetteurs en 
utilisant les données disponibles auprès de fournisseurs de données. Par 

exemple, le modèle comporte un critère dédié appelé « implication 

communautaire et droits de l’homme » qui est appliqué à tous les secteurs en 

plus d’autres critères liés aux droits de l’homme, notamment les chaînes 
d’approvisionnement socialement responsables, les conditions de travail et les 



 

 

5 

 

relations professionnelles. En outre, un suivi des controverses est effectué sur 

une base trimestrielle au minimum, qui inclut les entreprises identifiées pour 

des violations des droits de l’homme. Lorsque des controverses surviennent, 
les analystes évaluent la situation et appliquent un score à la controverse (en 

utilisant la méthodologie de notation propriétaire) et déterminent la meilleure 

marche à suivre. Les scores de controverse sont mis à jour trimestriellement 

pour suivre la tendance et les efforts de rémédiation. 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité ? 

Oui, Amundi prend en compte les indicateurs obligatoires des Principales 

Incidences Négatives conformément à l’Annexe 1, Tableau 1 des RTS 
s’appliquant à la stratégie de l’OPC et s’appuie sur une combinaison de politiques 
d’exclusions (normatives et sectorielles), l’intégration de la notation ESG dans le 

processus d’investissement, l’engagement et les approches de vote : 

- Exclusion : Amundi a défini des règles d’exclusion normatives, par activité et par 
secteur, couvrant certains des principaux indicateurs de durabilité énumérés par le 

Règlement « Disclosure ». 

- Intégration de facteurs ESG : Amundi a adopté des normes minimales d’intégration 
ESG appliquées par défaut à ses fonds ouverts gérés activement (exclusion des 

émetteurs notés G et meilleur score ESG moyen pondéré supérieur à l’indice de 
référence applicable). Les 38 critères utilisés dans l’approche de notation ESG 

d’Amundi ont également été conçus pour prendre en compte les impacts clés sur les 
facteurs de durabilité, ainsi que la qualité de l’atténuation. 

- Engagement : l’engagement est un processus continu et ciblé visant à influencer les 
activités ou le comportement des entreprises. L’objectif de l’engagement peut être 
divisé en deux catégories : engager un émetteur à améliorer la façon dont il intègre 

la dimension environnementale et sociale, engager un émetteur à améliorer son 

impact sur les questions environnementales, sociales et de Droits de l’Homme ou 

d’autres questions de durabilité importantes pour la société et l’économie mondiale. 

- Vote : la politique de vote d’Amundi répond à une analyse holistique de toutes les 
questions à long terme qui peuvent influencer la création de valeur, y compris les 

questions ESG importantes (la politique de vote d’Amundi est consultable sur son 
site internet). 

- Suivi des controverses : Amundi a développe un système de suivi des controverses 

qui s’appuie sur trois fournisseurs de données externes pour suivre 
systématiquement les controverses et leur niveau de gravité. Cette approche 

quantitative est ensuite enrichie d’une évaluation approfondie de chaque 
controverse sévère, menée par des analystes ESG et de la revue périodique de son 

évolution. Cette approche s’applique à l’ensemble des fonds d’Amundi. 

X 

Les principales 

incidences négatives  

(PAI) correspondent 

aux incidences 

negatives les plus 

significatives des 

décisions 

d'investissement sur les 

facteurs de durabilité 

liées aux questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l'homme 

et à Ia lutte contre la 

corruption et Ies actes 

de corruption. 
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Le fonds peut également investir dans des OPC. Le fonds prend en compte les Principales 

Incidences Négatives en investissant majoritairement dans des fonds qui prennent eux-

mêmes en compte les PAI. 

 

Non 

 

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?  

La stratégie d’investissement consiste à mettre en œuvre une gestion active afin d’investir 
principalement en titres obligataires émis en euros par des entités publiques ou privées de 

toutes zones géographiques tout en prenant en compte des critères extra-financiers (ESG) 

dans la sélection des titres. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

L’OPC applique d’abord la politique d’exclusion d’Amundi incluant les régles suvantes :  

- Les exclusions légales sur l’armement controversé (mines antipersonnel, bombes à 

sous munitions, armes chimiques, des armes biologiques et des armes à l’uranium 
appauvri…) ; 

- Les entreprises qui contreviennent gravement et de manière répétée à l’un ou 
plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies, sans mesures 

correctives crédibles ; 

- Les exclusions sectorielles du groupe Amundi sur le Charbon et le Tabac (le détail de 

cette politique est disponible dans la Politique Investissement Responsable d’Amundi 
disponible sur le site www.amundi.fr). 

L’OPC applique également les régles suivantes : 

- Approche dite en « amélioration de note » : la note ESG moyenne pondérée du 

portefeuille doit être supérieure à la note ESG moyenne pondérée de l’univers 
d’investissement ; 

- Le taux de couverture des titres en portefeuille est conforme aux régles de l’AMF 

 

http://www.amundi.fr/
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(taux de 75% ou 90% selon la nature de l’instrument financier concerné). 

Les OPC sélectionnés appliquent également ces règles exclusions. 

 

En outre, l'OPC applique dans la sélection des sous-jacents aussi les règles suivantes : 

- les OPC sélectionnés mettent en oeuvre l'une des approches extra-financières suivantes 

prévues par la position-recommandation 2020-03 de l'AMF ; 

- le taux de couverture est de 90 % (conformément aux règles de l’AMF). 

Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l'application de cette stratégie d'investissement?  

Il n’y a pas de taux minimal d’engagement pour réduire la portée de ces 
investissements. 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements?   

L’équipe de gestion s’appuie sur la méthodologie de notation ESG d’Amundi. Cette 
notation est basée sur un cadre d’analyse ESG proprétaire, qui prend en compte 38 critères 
généraux et sectoriels, dont des critères de gouvernance. Dans la dimension Gouvernance, 

Amundi évalue la capacité d’un émetteur à assurer un cadre de gouvernance d’entreprise 
efficace garantissant l’atteinte de ses objectifs à long terme (ex : garantir la valeur de 

l’émetteur sur le long terme) Les sous-critères de gouvernance pris en compte sont : la 

structure du conseil d’admnistration, l’audit et le contrôle, la rémunération, les droits des 
actionnaires, l’éthique, les pratiques fiscales et la stratégie ESG. L’échelle de notation ESG 
d’Amundi comporte sept notes, allant de A à G, où A est la meilleure note et G la plus 

mauvaise. Les entreprises notées G sont exclues de l’univers d’investissement. 

 

L'allocation des actifs 

décrit la part des 

investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux;  

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 

durables. 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S 

Min. 90%

#1A Durables 
10%  

Alignés sur la 
taxonomie 0%

Environementaux 
autres 0%

Sociaux 0%#1B Autres

caractéristiques
E/S 0%

#2 Other 10%
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Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Au moins 90% des titres et instruments de l’OPC font l’objet d’une analyse ESG et sont 
donc alignés avec les caractéristiques environnementales ou sociales promues, 

conformément aux éléments contraignants de la stratégie d’investissement. En outre, 

l’OPC s’engage à détenir un minimum de 10% d’investissements durables, comme 
indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Les produits dérivés en sont pas utilisés pour atteindre l’objectif ESG du fonds. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
L’OPC ne dispose actuellement d’aucun engagement minimum en faveur 
d’investissements durables avec un objectif environnemental aligné sur la taxonomie de 
l’UE. 

 

Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 

habilitantes?  

Le fonds n’a pas d’engagement quant à une proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes. 

 

 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

*    Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement à la Taxonomie des 

investissements incluant les obligations 

souveraines*

Taxonomy-aligned

Other investments 0%

100%

2. Alignement à la Taxonomie des 

investissements autres que les obligations 

souveraines*

Taxonomy-aligned

Other investments

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances. 

Les activités alignées 

sur la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage :  

 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements; 

- des dépenses 

d'investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 
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Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE ?  

Le fonds ne dispose actuellement d’aucun engagement minimum en faveur d’investissements 
durables avec un objectif environnemental non aligné sur la taxonomie de l’UE. 
 

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social ?  
 

Le fonds n’a pas part de minimale d’investissements durables ayant un objectif social. 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 

leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 

minimales?  
Sont inclus dans la catégorie « #2 Autres » les liquidités et les instruments non couverts par une 

analyse ESG (lesquels peuvent inclure des titres pour lesquels les données nécessaires à la 

mesure de l’atteinte des caractéristiques environnementales ou sociales ne sont pas 
disponibles). 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu'il promeut ?  

L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses constituants en fonction des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales et n’est donc pas aligné sur les caractéristiques ESG promues 

par le portefeuille. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

N/A 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il garanti en permanence ?  

N/A 

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ?  

N/A  

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?  

N/A 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les indices de 

référence sont des 

indices permettant 

de mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales qu'il 

promeut. 

 

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxonomie 

de l'UE.  
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

Les OPCVM - Cholet Dupont Asset Management (cholet-dupont-am.fr) 

 

01/01/2023 

   

https://www.cholet-dupont-am.fr/les-opcvm/

